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CODE CIVIL 
 
 

Responsabilité du fait des produits défectueux 
 
Article 1386-1. 
Le producteur est responsable du dommage causé par un défaut de son produit, qu'il soit ou non 
lié par un contrat avec la victime. 
 
Article 1386-2. 
Les dispositions du présent titre s'appliquent à la réparation du dommage qui résulte d'une 
atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit défectueux lui-même. 
 
Article 1386-3. 
Est un produit tout bien meuble, même s'il est incorporé dans un immeuble, y compris les 
produits du sol, de l'élevage, de la chasse et de la pêche. L'électricité est considérée comme un 
produit. 
 
Article 1386-4. 
Un produit est défectueux au sens du présent titre lorsqu'il n'offre pas la sécurité à laquelle on 
peut légitimement s'attendre. 
Dans l'appréciation de la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre, il doit être tenu 
compte de toutes les circonstances et notamment de la présentation du produit, de l'usage qui 
peut en être raisonnablement attendu et du moment de sa mise en circulation. 
Un produit ne peut être considéré comme défectueux par le seul fait qu'un autre, plus 
perfectionné, a été mis postérieurement en circulation.  
 
 
 


